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En suivant les conseils de ce dépliant, 
vous contribuerez à garantir un 
traitement sûr et effi cace pendant 
votre hospitalisation.

L’équipe médicale reste à votre écoute 
pour toute question.

Nous vous souhaitons un bon 
rétablissement !
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Vous trouverez ici toutes les informations à 
propos de la gestion des médicaments que vous 
prenez habituellement.

Pourquoi confi er vos médicaments 
personnels à notre équipe soignante ?

Il est essentiel que l’équipe soignante connaisse 
précisément les traitements que vous prenez.

Cela permet d’ajuster votre traitement 
notamment si certains médicaments doivent être 
arrêtés temporairement ou défi nitivement, selon 
votre état de santé, les soins et les examens 
prévus.

L’objectif est de garantir votre sécurité 
tout au long de votre hospitalisation. 

LA GESTION DE VOS MÉDICAMENTS 
PERSONNELS AU CHU TIVOLI

Maintien de votre état de santé : prendre 
correctement vos médicaments habituels 
contribue à améliorer votre état pendant 
votre séjour.

Prévention des effets indésirables : mieux 
connaître votre traitement permet d’éviter les 
erreurs de dosage ou les effets secondaires.

Détection des interactions : certains 
médicaments ne doivent pas être combinés. 
L’équipe médicale et les pharmaciens 
s’assurent que votre traitement est sûr.

Bienvenue au CHU Tivoli !

Avant votre admission

Préparez une liste à jour de tous les médicaments 
que vous prenez régulièrement, ce compris les 
doses et les horaires de prise.

Cela comprend les médicaments sur ordonnance 
(comprimés, sirop, patch…), les médicaments 
et suppléments en vente libre (vitamines, 
médicaments homéopathiques…), ou tout autre 
traitement (pommade, spray…).

Conseil !  Faites-vous aider d’un proche, 
de votre médecin traitant ou de votre 
pharmacien si nécessaire.  

Comment pouvez-vous nous 
aider ?

À votre arrivée à l’hôpital

• Reme� ez la liste actualisée de vos médicaments 
à l’équipe soignante et informez-nous d’un 
changement éventuel.

• Confi ez vos médicaments à l’équipe soignante. 
Vos médicaments seront conservés en toute 
sécurité. 

Bon à savoir : nous nous occupons de tout. Votre 
traitement personnel est géré en partenariat 
avec la Pharmacie de l’hôpital qui assure la 
distribution de tous les médicaments. Dans la 
plupart des cas, les pharmaciens possèdent le 
même médicament ou son équivalent qui fera 
partie du traitement journalier. 

Vos médicaments personnels ne seront donc 
pas utilisés mais simplement conservés dans le 
service. Si un de vos médicaments personnels 
n’était pas disponible à la Pharmacie de l’hôpital 
et, dans ce cas uniquement, ce médicament 
sera alors ajouté à votre traitement journalier 
avec l’accord des médecins et du Pharmacien de 
l’hôpital. 

Pendant votre séjour

• Ne prenez jamais de médicament sans l’accord 
de l’équipe soignante. Cela pourrait compromettre 
votre santé !

• Prenez uniquement les médicaments distribués 
par les soignants aux heures prévues.

• Posez vos questions sans hésiter à l’infi rmière 
ou au médecin.

Avant de qui� er l’hôpital

• Récupérez vos médicaments personnels auprès 
de l’infi rmière.

• Demandez les prescriptions et les instructions 
nécessaires pour poursuivre votre traitement.

• Contactez votre médecin traitant dès votre 
retour pour assurer un bon suivi. Si vous avez des 
questions ou des préoccupations concernant vos 
médicaments après votre sortie, n’hésitez pas à 
contacter votre médecin ou votre pharmacien 
pour obtenir des conseils supplémentaires.


